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Le présent rapport a pour objet une enquête publique sur la demande d’autorisation 
environnementale pour les travaux de restauration de l’espace de mobilité de la rivière Tarn 
à Saint Hilarin sur la commune de Rivière sur Tarn, département de l’Aveyron. 
 
 Il décrit l’organisation et le déroulement de l’enquête et analyse le dossier technique y 
afférent.  
 Mon avis motivé de commissaire enquêteur figure dans un document séparé joint au 
présent rapport 
 
AVANT PROPOS  

 
Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales 
requises pour les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la 
protection de l'environnement (ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur 
l'eau (IOTA), sont fusionnés au sein de l'autorisation environnementale 
Sont soumis à autorisation de l'autorité administrative les installations, ouvrages, travaux et 
activités susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de 
nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement 
le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu 
aquatique, notamment aux peuplements piscicoles. 
 
L’opération objet de la présente enquête publique est soumise à autorisation au titre de la loi 
sur l’eau. Par conséquent le régime de l’Autorisation Environnementale s’applique à cette 
opération.  
 
Préalablement à leur autorisation ces opérations font l'objet d'une enquête publique (article 
L123-2 du code de l’environnement) 
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 
la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d'affecter l'environnement (article L 123-1 du code de l’environnement) 
 

I – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ENQUETE  
 
I.1 Objet de l’enquête 
 
Par arrêté en date du 21 octobre 2019,Madame la Préfète de l’Aveyrona ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementaledes travaux de 
restauration de l’espace de mobilité du Tarn à SaintHilarin, durant une période de 17 jours, 
soit du 27 novembre 2019 au 13 décembre 2019 inclus. 
Le site est sur le territoire de la commune de Rivière-Sur-Tarn, dans le département de 
l’Aveyron. 
 
Cette procédure est organisée sous la maitrise d’ouvrage de la communauté de communes 
de Millau Grands Causses, en vertu d’une délégation de maitrise d’ouvrage qui lui a été 
donnée par le syndicat mixte du bassin versant Tarn Amont compétent depuis le 1 avril 2018 
sur l’ensemble de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et protection 
contre les inondations) et donc pour la réalisation du projet de reconquête de l’espace de 
mobilité du Tarn à Saint Hilarin 
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I.2 Cadre juridique  
 
L’enquête est réalisée en application des dispositions suivantes :  

- La délibération 2018-061en date du 25 septembre 2018 du comité syndical du 
Syndicat mixte du bassin Tarn Amont 

- La délibération 2018 4 DEL15 de la communauté de communes de Millau Grands 
causses en date du 26 septembre 2018  

- La demande d’autorisation de travaux présentée le 24 septembre 2018 par le 
président du Syndicat mixte du bassin Tarn Amont 

- L’arrêté en date du 21 octobre 2019 de Madame la Préfète de l’Aveyron portant 
organisation de la présente enquête. 

 

Le projet soumis à enquête publique a été élaboré sous l’autorité de monsieur le président 
du Syndicat mixte du bassin Tarn Amont et par délégation de maitrise d’ouvrage sous celle 
de monsieur le président de la communauté de communes de Millau Grands Causses 
conformément aux dispositions des articles L214-1 à 214-6 du code de l’environnement qui 
stipule notamment que « Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 
(parmi lesquelles la procédure d’autorisations) les installations, les ouvrages, travaux et 
activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, et entraînant…/…, une modification du niveau ou du mode d'écoulement 
des eaux, la destruction de frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune 
piscicole ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, 
chroniques ou épisodiques, même non polluants » 
La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités relevant de ces dispositions 
est fixée par l’article R214-1 du code de l’environnement. A la lumière de l’analyse des 
rubriques concernées, l’opération objet de la présente enquête est soumise à autorisation au 
titre de la loi sur l’eau. Par conséquent le régime de l’Autorisation Environnementale 
s’applique à cette opération. 
 
I.3 Nature et caractéristiques techniques du projet  
I.3.1 Contexte et localisation  
 
La Communauté de communes de Millau Grands Causses intervient sur l’entretien et la 
restauration des rivières de son territoire. Dans ce cadre elle gère le fonctionnement et 
l’entretien du lit et des berges du Tarn entre les communes de Mostuéjouls en amont, à la 
commune de St-Georges-de-Luzençon à l’aval. 
Elle assure cette compétence au moyen d’un Programme Pluriannuel de Gestion (PPG 
2014-2018 prolongé pour 3 ans soit jusqu’en 2021, objet de la déclaration d’intérêt général 
prononcée par arrêté préfectoral 2014264-0004 du 30 décembre 2014) conforme au 
programme de mesures du SDAGE Adour Garonne et conformément à la charte du Parc 
Naturel Régional de Grands Causses. 
Ce PPG fixe les objectifs de gestion sur l’ensemble du linéaire (46 km) pour préserver et 
restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques tout en tenant compte des usages 
présents et de cibler les interventions dans le temps, techniquement et financièrement. 
Les travaux de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin, sur la 
commune de Rivière sur Tarn s’inscrivent dans ce contexte 
 
Au 1er avril 2018, la communauté de communes de Millau Grands Causses a transféré ses 
compétences GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et protection contre les inondations)  
au Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont. 
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Le bassin versant du Tarn 
Amont, d’une superficie de 
2 600km², englobe 64 
communes de l’Aveyron, 
du Gard et de la Lozère. 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aujourd’hui ce syndicat lance la réalisation de travaux de restauration sur le Tarn et confie 
l’aménagement du méandre de Saint Hilarin à la communauté de communes par convention 
de délégation de maitrise d’ouvrage 
 
 
Le méandre de Saint Hilarin se situe sur la commune de Rivière-sur-Tarn, en amont du 
village de Rivière sur Tarn 
L’opération concerne la rive droite du Tarn sur un tronçon de 1300 m environ entre la partie 
amont du camping et l’extrémité aval du village de vacances.  
 

 
 
Le secteur de Saint Hilarin a subi les conséquences de l’activité humaine : 

➢ Il a fait l’objet de nombreuses extractions de sables graviers et granulats dans les 
années soixante et soixante-dix, avec des conséquences négatives sur le milieu 

Méandre de SaintHilarin 
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aquatique: Enfoncement général du lit, lié à une surexploitation du stock alluvionnaire 
et à la chenalisation du lit qui tend à concentrer les écoulements dans le lit mineur et 
donc favorise l’incision verticale du Tarn. 
 
Depuis la fin des années 90, les extractions se sont achevées, les installations 
techniques (bâtiment, bacs de rétention, plateforme bétonnée) ont été abandonnées 
sur place. 
 
 

   
 
 
 
  
➢ Les activités en lit majeur ont évolué de l’agriculture vivrière vers le tourisme  

 

  

 Base de loisirs : snack et piscine, terrain de sport, village vacances  
  

 
Camping de Peyrelade 

 
L’existence d’infrastructures touristiques à proximité du Tarn est compatible avec le bon 
fonctionnement éco-morphologique de ce dernier mais mérite d’être revue en termes 
d’emprise et d’équipement afin de laisser au cours d’eau la possibilité de mobiliser des 
matériaux en berge et d’ainsi contribuer à la recharge générale du Tarn en matériaux 
alluvionnaires, d’élargir l’espace de fonctionnalité du lit mineur avec des surfaces de grèves 
plus grandes et plus facilement inondables, 
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➢ Les berges du Tarn au niveau du méandre de St-Hilarin sont colonisées par plusieurs 
plantes exotiques invasives.  

- Robinier faux-acacia 

- Erable negundo  

- Alainte 

- Balsamine  

- Renouée du Japon   

- Solidage  
 
 
 
 
 
Les espèces exotiques envahissantes (EEE) végétales sont considérées comme la troisième 
menace pesant sur les espèces, selon l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN).  
Outre leur capacité à causer des désordres écologiques graves, certaines EEE végétales 
peuvent provoquer des dégâts sur l’économie (gène pour la navigation, la pêche, les loisirs) 
et la santé (toxicité, réactions allergiques).  
Ainsi lorsqu’un évènement naturel (crue, glissement de berges…) ou d’origine anthropique 
(remblais, travaux…) se produit, les espèces exogènes vont se développer hâtivement. Dès 
lors elles n’auront de cesse de s’étendre au dépend des espèces locales. 
 
I.3.2 objectifs et description du projet : 
 
Dans ce contexte, les travaux de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint-
Hilarin ont pour objectifs :  
 
- L’interruption de l’enfoncement du lit et la recharge alluviale du Tarn par des matériaux 
issus du lit majeur ;  

- le développement naturel d’une morphologie naturelle proche de ce qu’on pouvait observer 
avant les extractions de matériaux;  

- l’implantation d’une ripisylve composée d’espèces indigènes et réparties en cohérence 
avec l’hydrologie du Tarn;  

- la prise en compte des enjeux et contraintes liés au risque d’inondation et aux activités 
socio- économiques voisines  
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Ces travaux s’organisent en 4 tronçons : 

 
Tronçon N° 1 – partie amont du camping. 
La rive droite sera terrassée en déblai avec pour objectif principal d’adoucir une pente de 
talus actuellement correcte mais polluée par la présence de robiniers 
 
Tronçon n°2 – Partie Aval du camping 
La rive droite sera terrassée en déblai avec pour objectif principal d’adoucir une pente de 
talus aujourd’hui fortement pentue et dont le pied de talus est bloqué par la présence 
d’enrochements 
Les travaux de déplacement du haut de talus et la création de la piste de circulation des 
engins en phase travaux conduisent à la réfection totale du cheminement existant, sur 
l’ensemble du tronçon n°2, sur un linéaire d’env. 225 m. 
19 emplacements de camping seront supprimés et repositionnés sur une parcelle en aval, 
hors lit mineur. 
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Tronçon n°3 – Ancienne Carrière  
La rive droite sera terrassée en déblai avec pour objectif principal d’adoucir une pente de 
talus aujourd’hui très raide et dont les matériaux constitutifs sont principalement issus de 
remblais réalisés lors de la période d’exploitation 
Les travaux comprennent la démolition d’un corps de bâtiment d’exploitation, de murs en 
béton et de revêtement béton  (anciens bacs de rétention) et évacuation des matériaux issus 

de la démolition 

 
Tronçon n°4 – Base de Loisirs 
La rive droite sera terrassée exclusivement en remblai à l’exception de l’extrémité amont afin 
de réaliser une jonction avec la future rampe d’accès à la grève. 
 
Pour les quatre tronçons l’ensemble des surfaces restaurées sera végétalisé de manière à 
favoriser des associations végétales diversifiées de type « saulaies ». 
 
I.3.3 éléments financiers et fonciers: 
 
Le coût de l’opération s’élève à un peu plus d’un million d’euros hors taxe. Les 
financements sont acquis (60% agence de l’eau Adour Garonne, 20% Région Occitanie et 
20% d’autofinancement) et permettent la réalisation de tout le projet : 
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La maitrise du foncier est assurée et ne compromet pas la réalisation complète du projet : 

- Promesse de vente de M. Ricard pour la parcelle F 633 au profit de la communauté 
de communes 

- Promesse de vente de M. Aigouy pour la parcelle F 628 au profit de la communauté 
de communes 

- Bail emphytéotique  (30 ans) de M. Loubat pour la parcelle F634 au profit de la 
communauté de communes 

- Accord d’emprise des travaux de M. Bassot gérant du camping de Peyrelade 

- Les propriétaires des dernières parcelles nécessaires à la réalisation du projet 
(Meljac et Gomez) ont donné leur accord de cession (formalisme en cours par le 
notaire) 

 

 
 
 

II – CARACTERISTIQUES ENVIRONNEMENTALES DU PROJET  

 
Depuis le 1er Mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales 
requises pour les projets soumis à la réglementation des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur 
l’eau (IOTA) sont fusionnés au sein de l’Autorisation Environnementale 
La demande d’autorisation de travaux a été présentée le 24 septembre 2018 par le président 
du Syndicat mixte du bassin Tarn Amont. Elle fait l’objet de la présente enquête publique. 

 
II.1 Loi sur l’eau 
 
A la lumière de l’analyse des rubriques concernées (article R214-1 du code de 
l’environnement), le projet est soumis, au titre de la loi sur l’eau, à autorisation pour deux 
rubriques et à déclaration pour une rubrique: 
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➢ 3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en 
long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau sur une longueur de cours 
d’eau supérieure ou égale à 100 m. C’est le cas du projet, la restauration de l’espace 
de mobilité du Tarn à St Hilarin implique une modification des profils en travers sur 
1000 m (autorisation) 

 
➢ 3.1.5.0. Installations ou ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours 

d’eau, étant de nature à détruire les frayères si destruction de plus de 200 m² de 
frayères. L’opération entrainera la destruction d’environ 1 100 m² de frayères 
potentielles de vandoises et truites (autorisation) 

 
➢ 3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau surface 

soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m². C’est le cas du 
projet, les remblais dans le lit mineur au niveau du tronçon 3 seront d’environ 4 400 
m² (déclaration) 

 
II.2 Risque inondation 
 
Le Tarn Amont présente un régime hydrologique complexe avec des étiages estivaux parfois 
importants et des périodes de crues extrêmement violentes au printemps et en automne. Le 
Tarn amont connait un module annuel de l’ordre de 30 à 35 m3/s. Ce débit selon les 
modules de calcul exposés au dossier est estimé à 855 m3/s pour la crue biennale, 
1200m3/s pour la crue décennale et 2 600m3/s pour la crue centennale.  
 
L’intégralité de la zone du projet est concernée par un aléa d’inondation faisant l’objet d’un 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) approuvé par arrêté préfectoral le 26 
Avril 2005.  
Le méandre de St Hilarin est principalement situé en zone bleue (risque fort : hauteur d’eau 
en crue centennale supérieure ou égale à 1 mètre, vitesse d’écoulement forte) et verte 
(risque moyen hauteur d’eau inférieure à 1 mètre et une vitesse d’écoulement faible ). 
 

 
 
 
Au regard du PPRI, les travaux envisagés doivent être soit autorisés par le règlement, soit 
ne pas induire d’évolution négative de l’aléa au droit du site ou plus en aval. 
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II.3 Evolution morphologique : 
 
 A ST Hilarin, le tracé du Tarn n’a pas beaucoup bougé latéralement au fil des ans, par 
contre des évolutions morphologiques plus récentes sont à signaler. Elles sont dues 
essentiellement à l’extraction des graviers au cours des années 1956 à 1994, avec un 
surcroît d’activité dans les années soixante et soixante-dix 
Les conséquences morpho-écologiques de l’exploitation des matériaux sont :  
 

- L’élargissement du lit mineur en de nombreux endroits avec pour conséquence 
l’augmentation de la température de l’eau et la diminution des capacités auto-
épuratoires 

- Déstabilisation du substrat graveleux résiduel, plus facilement mobilisable, même 
pour des petites crues  

- L’altération des zones de frayères (notamment celle de la truite).  
 

- L’approfondissement du lit du cours d’eau comme le révèle le profil en long ci-
dessous :

 

 

Pente moyenne (en vert), position de l’ancien seuil du moulin de Rivière désormais 
dérasé (en rouge) et position de deux dépressions majeures (en orange) situées 
dans des secteurs ayant fait l’objet de prélèvements 

 

Le bon fonctionnement éco-morphologique du Tarn mérite d’être revu en termes d’emprise 
et d’équipement afin de laisser au cours d’eau la possibilité de mobiliser des matériaux en 
berge (et/ou sur bancs) et d’ainsi contribuer à la recharge générale du Tarn en matériaux 
alluvionnaires, d’élargir l’espace de fonctionnalité du lit mineur avec des surfaces de grèves 
plus grandes et des annexes hydrauliques «plus « facilement inondables. 
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II.4 Biodiversité 
 
Il convient de préciser que ce dossier d’autorisation est seulement soumis au volet loi sur 
l’eau et n’est pas concerné par la procédure sur les espèces protégées. 
Ce dossier n’est également pas soumis à étude d’impact et donc l’avis de l’autorité 
environnementale n’a pas été requis. 
A noter qu’aucun périmètre Natura 2000 ne concerne directement le projet. 
 
Malgré ce, le projet interfère sur plusieurs zones de protection ou d’inventaire du patrimoine 
naturel associées à des réglementations plus ou moins strictes à divers degrés. Il s’agit de :  
 

• Classement du Tarn en tant que cours d’eau de 1ère catégorie piscicole avec un 
fort enjeux pour les salmonidés ;  
 

• Classement du Tarn en tant que cours d’eau de la liste 2. Les espèces cibles sont 
la truite de rivière et la vandoise avec un enjeux de niveau normal concernant les 
sédiments ; 

 

• Classement du Tarn en tant que réservoir biologique et corridor écologique dans 
le cadre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique ;  

 

• Présence d’une Znieff Terrestre de type 1 : « Rivière Tarn (partie Aveyron) » N° 

730011391 ;  

 

• Présence d’une Znieff Terrestre de type 2 « Vallée du Tarn amont » N° 730010094 ; 

 

• Classement du bassin-versant amont du Tarn en tant que zone sensible à 
l’eutrophisation (phosphates) ;  
 

• Présence de 3 zones humides dans la zone d’étude d’après l’inventaire des zones 
humides du département de l’Aveyron ;  
 
 

II.5 Impacts et mesures 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale présente : 

• une évaluation des incidences et enjeux du projet, leur risque d’impacts, notamment 
en phase chantier ; 

• les mesures  d’évitement ou de réduction d'impact imaginées afin de limiter au 
maximum tous risques de destruction et de dégradation significatif ; 

• plusieurs mesures d'accompagnements proposées afin d'améliorer la situation 
écologique préexistante. 

Ces mesures sont décrites dans les tableaux ci-après : 
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Les impacts négatifs résiduels qui subsistent après mise en œuvre de ces mesures sont faibles à nuls. Pour plusieurs paramètres écologiques, 
le projet a un impact positif jugé fort à très fort. 
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II.6 Avis des personnes publiques associées    

• Avis favorable de l’AFB (Agence Française pour la biodiversité) sous réserve 
d’interdiction de toute intervention ultérieure sur les zones restaurées et de la réalisation 
de la totalité des travaux (courriers du 8/11/2018 et du 28/08/2019) 

• Avis réservé de la DREAL, direction de l’écologie, sur le risque de destruction d’individus 
relevant des espèces protégées en phase chantier. Comme l’AFB , la DREAL incite à la 
réalisation de l’opération en une seule tranche et recommande de limiter au maximum 

toute intervention ultérieure sur le site  

• Avis assorti de recommandations de l’Agence Régionale de la Santé, délégation 
départementale de l’Aveyron. Les recommandations portent sur la mise en œuvre, 
notamment en phase chantier, de mesures réductrices compensatoires en matière de 
qualité des sols, de l’air et de l’eau 

• Avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Tarn Amont avec attention 
plus particulière sur l’importance de mener à bien  le projet dans sa globalité pour 
atteindre ses objectifs. 

• Accusé de réception de la Direction départementale des territoires, service Police des 
eaux attestant de la régularité et de la complétude du dossier 

Nota : à la suite des remarques de l’AFB et de la DREAL, une note complémentaire a été 
rédigée par la communauté de communes de Millau Grands Causses. Cette note apporte des 
précisions techniques quant au déroulement des travaux au regard de la préservation de 
l’environnement et du phasage des travaux 
De fait, au regard de l'ensemble des périodes de vulnérabilité pour les différents groupes 
biologiques, il apparait que la période la plus favorable pour réaliser les travaux sur les habitats 
d'espèces tels que les boisements, les fourrés, talus, berges, pierriers et autres amas de bois… 
se situerait entre mi-aout et fin octobre nonobstant les périodes de crues. 
 
 

III – ORGANISATION DE L’ENQUÊTE  

 
III.1 Désignation du Commissaire enquêteur  
 
Par décision du 8 octobre 2019, référencée sous le n° E19000205 /31, du Tribunal Administratif 
de Toulouse, j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique ayant pour objet « la demande présentée par la communauté de communes 
de Millau Grands causses en vue d’obtenir l’autorisation environnementale des travaux de 
restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin sur le territoire de la commune de 
Rivière sur Tarn »  
 
III.2 Organisation de l’enquête  
 
Dès que j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur, j’ai pris attache avec le service 
de la Direction départementale des territoires en charge de l’organisation de l’enquête pour 
arrêter les dates de l’enquête, récupérer un exemplaire du dossier d’enquête et examiner 
conjointement le projet d’arrêté portant organisation de l’enquête.  
A cet effet une rencontre a eu lieu, le 14 octobre 2019 à 14h, dans les locaux de la DDT à 
Rodez avec Madame SERIO, responsable de la mission d’appui juridique et administratif  au 
sein de cette direction. 
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III.3 Arrêté d’ouverture d’enquête  
 
Par arrêté en date du 21 octobre 2019, Madame la Préfète de l’Aveyron a ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementaledes travaux de 
restauration de l’espace de mobilité du Tarn à SaintHilarin, durant une période de 17 jours, soit 
du 27 novembre 2019 au 13 décembre 2019 inclus 
 
III.4 Mesures publicitaires et Information du public : 
 
III.4.1 avis d’enquête et affichage  
 

 Un premier avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux locaux :  

- Centre presse du mercredi 6 novembre 2019 

- Le journal de Millau du 7 novembre 2019 
 

 Un deuxième avis d’enquête publique a été publié dans les mêmes journaux locaux :  

- Centre presse du vendredi 29 novembre 2019 

- Le journal de Millau du jeudi 28 novembre 2019 
 

 Affichage en Mairie de la commune de Rivière Sur Tarn, de l’avis d’enquête publique. 
J’ai constaté que l’affichage était bien réel et était bien à la vue du public et que cet 
affichage est resté en place pendant toute la durée de l’enquête c'est-à-dire jusqu’au 
13 décembre 2019. (voir annexe1) 

 
 Un avis d’enquête a également été publié sur le site internet de la préfecture 

http://www.aveyron.gouv;fr 
 

Les délais réglementaires de publicité ont été respectés, soit 15 jours au moins avant le début 
de l’enquête et rappel dans les 8 premiers jours de l’enquête 
 
III.4.2 Mise en ligne de l’enquête  
 
L’arrêté portant organisation de l’enquête et le dossier d’enquête publique y afférent ont été mis 
en ligne sur le site Internet de de la communauté de communes : 
 
https://www.cc-millaugrandscausses.fr/Environnement/EnquêtePubliqueSaint-Hilarin.aspx 
 
Deux adresses e-mail permettant au public de formuler ses observations par courriel ont été 
créées : 

➢ e_p.saint-hilarin@cc-millaugrandscausses.fr 
➢ sbef-enquete-publique1@aveyron.gouv.fr 

 
   
 
III.5 Modalités de consultation du dossier d’enquête  
 
III.5.1 Dossier d’enquête  
 
Durant la période de l’enquête un exemplaire du dossier a été mis à la disposition du public au 
secrétariat de la mairie de Rivière sur Tarn pour être consulté sur place, aux jours et heures 
d’ouverture habituels de la mairie  
 

http://www.aveyron.gouv;fr/
https://www.cc-millaugrandscausses.fr/Environnement/EnquêtePubliqueSaint-Hilarin.aspx
mailto:e_p.saint-hilarin@cc-millaugrandscausses.fr
mailto:sbef-enquete-publique1@aveyron.gouv.fr
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III.5.2 Registres d’enquête  
 
Le 14 octobre 2019, à la DDT, j’ai paraphé et signé le registre d’enquête à feuillets non mobiles,  
devant être mis à la disposition du public à la mairie de Rivière sur Tarn durant toute la période 
de l’enquête. 
A la fin de l’enquête, le 13 décembre 2019, j’ai clos et signé le registre d’enquête.  
 
III.5.3 Permanences du commissaire enquêteur  
 
Durant la période d’enquête, j’ai assuré trois permanences au siège de la mairie de Rivière sur 
Tarn, aux dates et heures suivantes :  

- Le mercredi 27 novembre de 9h30 à 12h 30  
- Le mercredi 4 décembre de 9h30 à 12h 30  
- Le vendredi 13 décembre de 9h30 à 12h 30  

 
 

IV. LE DOSSIER D’ENQUETE : ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
IV.I Contenu et modalités d’élaboration du dossier  
 
Le dossier d’enquête, daté de juillet 2019, a été élaboré, pour le compte de de la communauté 
de communes de Millau Grands Causses, par le bureau d’études ARTEMISIA 
ENVIRONNEMENT Le Ferral 12 300 SALLES LA SOURCE 
 
Le dossier est constitué par : 

• Un dossier « pièces administratives » contenant : 
• La demande d’autorisation en date du 24 septembre 2018 du président du 

syndicat mixte du bassin Tarn Amont 

• La convention de délégation de maitrise d’ouvrage intervenue entre le Syndicat 
mixte du bassin Tarn Amont et la communauté de communes de Millau Grands 
Causses et les délibérations afférentes 

• L’arrêté en date du 21 octobre 2019, Madame la Préfète de l’Aveyron ordonnant 
l’ouverture de l’enquête publique relative à la demande d’autorisation 
environnementale des travaux de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à 
Saint Hilarin.  

 

• Un dossier d’Autorisation Environnementale comprenant : 

- Le dossier d’autorisation ...................................................................... 127 pages 
- Le formulaire incidence Natura 2000 .................................................... 33 pages 

- L’Etat initial faune, flore, habitat (tome1)............................................. 178 pages 

- La bioévaluation (tome2) ....................................................................... 50 pages 
- L’évaluation des incidences et mesures (tome 3) ................................. 70 pages 

 
• Des documents graphiques:  

- 2 plans (1-A et1-B) : état de l’existant et travaux préparatoires  

- 3 plans  (2-A,2-B,2-C) : aménagements projetés 

- 24 plans (3.1à 3.18 et 4.1 à 4.6) : profil des aménagements 
 

• L’Avis des PPA :  

- Avis de l’Agence Française pour la biodiversité du 8/11/2018 et du 28/08/2019  
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- Avis de la DREAL, direction de l’écologie, du 7 novembre 2018 

- Avis de l’Agence Régionale de la Santé, du 15 octobre 2018 

- Avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Tarn Amont du 9/11/2018  

- Avis de la Direction départementale des territoires, service Police des eaux du 20 
septembre 2019 

• Un dossier annexe comprenant la note de réponse aux demandes formulées par les 
services de l’Etat et les PPA 

 
IV.2 Observation sur le contenu du dossier 
 
Toutes les pièces devant composer le dossier sont présentes.  
Le rapport est correctement constitué. 
Le résumé non technique va à l’essentiel et présente les objectifs du projet de façon claire. Il 
permet de mieux appréhender les enjeux, les impacts, les mesures d’évitement ou de réduction 
d'impact imaginées et les mesures d'accompagnements proposées  
Je n’émets aucune remarque particulière sur l’ensemble du dossier si ce n’est que le nombre 
de rapports d’études et les renvois permanents de l’un à l’autre, auxquels s’ajoute la note 
complémentaire aboutissent à un dossier complexe qui rend sa lecture difficile pour une 
personne néophyte. 
 

IV.3 Synthèse et analyse du projet  
 
Le projet soumis à demande d’autorisation environnementale trouve son origine dans le 
constat, fait lors de l’étude préalable à la mise en place du plan pluriannuel de gestion des 
berges du Tarn, du dysfonctionnement physique et biologique se développant sur le Tarn 
amont et ses incidences induites sur les enjeux humains (inondations) 
 
Les principaux constats de disfonctionnement sont les suivants :  

- L’approfondissement généralisé du Tarn induit une déconnexion des berges avec le lit 
mineur (rupture de la continuité écologique entre milieu terrestre et aquatique). Le Tarn 
ne pouvant plus suffisamment dissiper son énergie en berge, accentue son pouvoir 
érosif au sein du lit mineur conduisant à un phénomène d’incision du lit ;  

 

- Les diverses activités antérieures (exploitation gravière) et actuelles (installations 
d’équipements touristiques et de loisirs) ont conduit à la constitution de berges raides en 

remblais au moyen de matériaux exogènes ;  

 

- La végétation se développant sur le secteur n’est pas caractéristique d’une ripisylve 
(espèces indésirables, invasives …) ne participant ni à la stabilisation des talus ni au 
développement d’une activité biologique caractéristique des milieux aquatiques ;  

 
Issu de ce constat, un programme d’aménagement a été développé : la restauration de 
l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin. Il a pour objectifs : 
 
- L’interruption de l’enfoncement du lit et la recharge alluviale du Tarn par des matériaux issus 

du lit majeur ;  

- le développement naturel d’une morphologie naturelle proche de ce qu’on pouvait observer 
avant les extractions de matériaux;  
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- l’implantation d’une ripisylve composée d’espèces indigènes et réparties en cohérence avec 

l’hydrologie du Tarn;  

- la prise en compte des enjeux et contraintes liés au risque d’inondation et aux activités socio- 
économiques voisines (essentiellement loisirs et tourisme) 
 
Le détail de ce projet a été décrit dans ce rapport: cf. I.3.2 objectifs et description du projet  
 
Ce projet est contraint par la nécessaire prise en compte des enjeux environnementaux et plus 
particulièrement : 

• ceux relevant de la loi sur l’eau (rubrique3.1.2.0. modification du profil en long du Tarn et 
rubrique 3.1.5.0. risque de destruction de frayères potentielles (vandoise et truite). C’est 
cette réglementation qui motive la demande d’autorisation objet de la présente enquête 
publique. 

• ceux conséquents à la présence sur le site d’espèces protégées (loutres, castors, 
reptiles, amphibiens, chiroptères) 

 
Cette prise en compte des enjeux environnementaux doit être approchée à deux niveaux : 
 

1. Lors de la phase chantier avec la mise en place de mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement 

 
2. Lors des interventions ultérieures (suivi des plantations, gestion du site pour les activités 

de tourisme et loisirs…). 
 
La gestion de ces enjeux fait l’objet d’un panel de mesures d’évitement et de réduction d’impact 
et même de mesures d’accompagnement afin d’améliorer la situation écologique préexistante. 
(Voir tableaux pages 12 à 19 du présent rapport).  
 
Pour ne citer que les plus significatives, ces mesures éviter/réduire consistent en : 
 

o un certains nombre de consignes pour la gestion de la base de vie du chantier, la 
circulation et l’entretien des véhicules et matériels de chantier 
 

o l’adaptation du calendrier des travaux en fonction des périodes de moindre vulnérabilité 
 

o recherche, capture et relâché d’espèces protégées 
 

o évitement d’un réfectoire à castor 
 

o réduction du nombre d’arbres à cavités abattus 
 
Celles d’accompagnement résulteront essentiellement : 
 

o de la restauration des berges du Tarn,  
 

o du défrichement sélectif des surfaces boisées  
 

o de la création de micro habitats (nichoirs,  stockage de grumes à cavités, abris) pour la 
faune présente sur site. 

 
o de l’interdiction d’interventions ultérieures sur les bancs alluviaux 



27 
RESTAURATION ESPACE DE MOBILITE DU TARN A SAINT HILARIN - ENQUÊTE PUBLIQUE (27 /11 - 13 /12/ 2019) Référence E19000205/31 

 

 
 

La réalisation de ce projet de restauration de l’espace de mobilité du Tarn est scindée en deux 
tranches de travaux : une tranche ferme (tronçons 3 et 4 : restauration des berges et démolition 
de ruines) et une tranche conditionnelle (tronçon 1 et 2 retraits d’enrochement et 
d’emplacements de camping).  
Tous les avis reçus des personnes publiques associées au projet sont unanimes pour récuser 
cette organisation et demandent la réalisation de la globalité de l’opération faute de quoi les 
objectifs visés seraient compromis. 
 
 
En conclusion de cette analyse je fais le constat que les inventaires, les analyses thématiques, 
la prise en compte de l’environnement établis par le bureau d’étude permettent d’orienter le 
projet de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin dans une perspective 
conforme avec la règlementation demandée . 
Avec la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction d’impact et des mesures 
d’accompagnement les impacts résiduels négatifs seront faibles à nuls alors que pour plusieurs 
paramètres écologiques, le projet a un impact positif jugé fort à très fort. 
 

 

V DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

 
V.1 Bilan des observations du public  
 
Il convient de noter que ce projet a été retenu dans le cadre de l’appel à projets « valorisons et 
restaurons les zones inondables » lancé en 2016 par l’agence de l’eau Adour Garonne et la 
région Occitanie. Ce projet a fait l’objet de nombreuses discussions en comité syndical du 
syndicat mixte Tarn amont, dans les instances de la communauté de communes Millau Grands 
Causses ou celles de la commune de Rivière sur Tarn. Une page du bulletin municipal de 
janvier 2019 est consacrée à ce projet . 
 
Ainsi, antérieurement à cette enquête publique, tous les acteurs concernés ont eu 
connaissance du projet, qui date maintenant de plus de 4 ans. 
Les riverains et les propriétaires concernés ont été contactés par la municipalité de Rivière sur 
Tarn. 
Tous ont donné acte de leur connaissance et leur adhésion à ce projet par des promesses de 
ventes ou autorisation d’emprise des travaux. 
 
Au cours de l’enquête : 
1 seul administré, en recherche d’une simple information sur le contenu du projet, s’est 
présenté en mairie lors de la permanence du 4 décembre 2019.  
Le registre n’a fait l’objet d’aucune observation 
Aucun courrier électronique ne m’est parvenu  
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V.2Conclusion et motivation du commissaire enquêteur 
 

En ma qualité de commissaire enquêteur, considérant, au regard des objectifs du projet à 
savoir la restauration écologique de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin, que le bilan 
des inconvénients et avantages de ce projet est nettement en faveur de son autorisation : 
 
Si le projet n’est pas réalisé, le constat des disfonctionnements physiques et biologiques se 
développant sur le Tarn ne pourra que s’accentuer de manière négative par 
 « l’unichenalisation » du cours d’eau (creusement du lit, accentuation de la vitesse de l’eau), 
une plus forte rupture de la continuité écologique berges/cours d’eau, la progression des 
boisements en berge et l’invasion par les espèces végétales exotiques et leur conséquence 
principale : le risque d’accentuation des inondations en aval 
 
La réalisation du projet peut présenter des inconvénients, ou plutôt des risques d’atteintes à 
l’environnement lors de la phase chantier ou lors des interventions d’entretien ultérieures. 
L’évaluation des incidences a démontré les risques d’impacts pour la qualité de l’eau et la 
préservation des espèces végétales ou animales lors des travaux de défrichage, de démolition 
ou de terrassement. Cette évaluation préconise les mesures d’évitement, de réduction 
d’impacts . Il est impératif que ces mesures soient rigoureusement respectées. 
Il convient, d’autre part, d’adapter le calendrier des travaux au regard de l'ensemble des 
périodes de vulnérabilité pour les différents groupes biologiques. La période la plus favorable 
pour les réaliser se situerait entre mi-aout et fin octobre. 
Enfin, ainsi que l’ont souligné toutes les personnes publiques associées, la non-réalisation du 
projet dans sa globalité nuirait gravement à son efficacité. Le projet n’a de cohérence que dans 
sa complétude au regard de l’objectif visé : la restauration de l’espace de mobilité. 
 
Au regard de ces inconvénients, sommes toutes temporaires puisque liés à la phase chantier,  
la réalisation des aménagements de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin 
aura pour conséquences positives 
 

- L’interruption de l’enfoncement du lit et la recharge alluviale du Tarn par des matériaux 
issus du lit majeur ;  

- le développement naturel d’une morphologie naturelle proche de ce qu’on pouvait 
observer avant les extractions de matériaux  

- la libération du lit mineur des emprises (bâtiments, murs, enrochement,) 

- l’implantation d’une ripisylve composée d’espèces indigènes et réparties en cohérence 
avec l’hydrologie du Tarn;  

 
tout en préservant les intérêts économiques liés aux installations de tourisme et loisirs qui 
trouveront leur place sur les parties réaménagées hors du lit mineur et des risques forts 
d’inondation. 
 
J’émets un avis favorable sur le projet de restauration de l’espace de mobilité du Tarn à 
saint Hilarin tel qu’il est décrit dans le dossier soumis à l’enquête et sur la base des 

réponses apportées par le maitre d’ouvrage à mon procès-verbal de synthèse et 
notamment l’assurance de réalisation de la globalité du projet et la mise en place 
des mesures de suivi postérieures aux travaux 
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IV.2 Remise du rapport d’enquête et des conclusions du commissaire enquêteur  
 
Le présent rapport d’enquête et mon avis (joint) ont été transmis le    janvier 2020 à M. Le 
Président de la communauté de communes de Millau Grands Causses à M le Maire de la 
commune de Rivière sur Tarn, à la Direction départementale des territoires (DDT SG) et à M. le 
Président du Tribunal Administratif de Toulouse.  
 
 
Fait à Rodez 
 
Le commissaire enquêteur 
 
JM Maurel 

 
 
 
 
ANNEXES : 
 

• La délibération 2018-061 en date du 25 septembre 2018 du comité syndical du Syndicat 
mixte du bassin Tarn Amont 

 

• La délibération 2018 4 DEL15 de la communauté de communes de Millau Grands 
Causses en date du 26 septembre 2018  

 

• La demande d’autorisation de travaux présentée le 24 septembre 2018 par le président 
du Syndicat mixte du bassin Tarn Amont 

 

• L’arrêté du Président du tribunal administratif en date du 9 avril 2018 me désignant en 
qualité de commissaire enquêteur 

 

• L’arrêté en date du 21 octobre 2019 de Madame la Préfète de l’Aveyron portant 
organisation de la présente enquête. 

 

• L’avis d’enquête et copie de l’affichage, des encarts dans la presse et certificat 
d’affichage 

 

•  PV de synthèse des observations et réponses de président de la communauté de 
communes de Millau Grands Causses aux observations  
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Affichage sur place et en Mairie 
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Centre presse 6 /11 et 29/11   Le journal de Millau 7/11 et 28/11 
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DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MILLAU GRANDS CAUSSES 

COMMUNE DE RIVIERE SUR TARN 
 

DOSSIER D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
RESTAURATION ESPACE DE MOBILITE DU TARN A SAINT HILARIN 

_________________ 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
(27 NOVEMBRE - 13 DECEMBRE 2019) 

Référence E19000205/31 
 

Arrêté du 21 octobre 2019 Préfète Aveyron 
 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
_________________ 

 
Commissaire enquêteur : M. Jean-Marie Maurel 

59 avenue de Toulouse  
12000 RODEZ 
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•  Vu la demande d’autorisation de travaux de restauration de l’espace de mobilité du 

Tarn à Saint Hilarin, sur la commune de Rivière sur Tarn présentée le 24 septembre 

2018 par le président du Syndicat mixte du bassin Tarn Amont 

 

• Vu le dossier de demande d’autorisation environnementale pour le projet de 
restauration de l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin, sur la commune de Rivière 
sur Tarn  

 

• Vu les délibérations 2018-061 en date du 25 septembre 2018 du comité syndical du 
Syndicat mixte du bassin Tarn Amont et délibération 2018 4 DEL15 de la communauté 
de communes de Millau Grands Causses en date du 26 septembre 2018 organisant la 
maitrise d’ouvrage du projet 

 

• Vu les articles L.214-1 et suivant, R 181-1 et suivants du Code de l’environnement 
relatifs à la demande d’autorisation environnementale 

 

•  Vu les articles L123-1 et suivant R123-1 à R 123-26 du Code de l’environnement relatifs 
au déroulement de l’enquête publique 

 

• Vu la décision du tribunal administratif en date du 9 avril 2018 me désignant en qualité 
de commissaire enquêteur en vue de conduire l’enquête publique relative à la 
demande d’autorisation environnementale pour le projet de restauration de l’espace de 
mobilité du Tarn à Saint Hilarin, sur la commune de Rivière sur Tarn 

 

• Vu l’arrêté en date du 21 octobre 2019 de Madame la Préfète de l’Aveyron portant 
organisation de la présente enquête. 

  

• Vu l’avis des PPA :  

o Avis de l’Agence Française pour la biodiversité du 8/11/2018 et du 28/08/19  

o Avis de la DREAL, direction de l’écologie, du 7/11/2018 

o Avis de l’Agence Régionale de la Santé, du 15 octobre 2018 

o Avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Tarn Amont du 9 novembre 
2018 

o Avis de la Direction départementale des territoires, service Police des eaux du 20 
septembre 2019 

et les réponses apportées à ces avis dans la note complémentaire datée du 22 juillet 
2019 annexée au dossier  

• Considérant que l’enquête publique s’est déroulée durant une période de durant une 
période de 17 jours, soit du 27 novembre 2019 au 13 décembre 2019 inclus dans les 
locaux de la mairie de Rivière sur Tarn 

 



43 
RESTAURATION ESPACE DE MOBILITE DU TARN A SAINT HILARIN - ENQUÊTE PUBLIQUE (27 /11 - 13 /12/ 2019) Référence E19000205/31 

 

 
 

• Considérant que pendant cette période, j’ai assuré trois permanences au siège de la 
mairie de Rivière sur Tarn, aux dates et heures suivantes :  

- Le mercredi 27 novembre de 9h30 à 12h 30  

- Le mercredi 4 décembre de 9h30 à 12h 30  

- Le vendredi 13 décembre de 9h30 à 12h 30  

• Considérant que ladite enquête a fait l’objet des mesures de publicité ci-après : 

- Un premier avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux locaux :  

▪ Centre presse du mercredi 6 novembre 2019 
▪ Le journal de Millau du 7 novembre 2019 

- Un deuxième avis d’enquête publique a été publié dans les mêmes journaux 
locaux :  

▪ Centre presse du vendredi 29 novembre 2019 
▪ Le journal de Millau du jeudi 28 novembre2019 
 

- Affichage en Mairie de la commune de Rivière Sur Tarn, de l’avis d’enquête 
publique. J’ai constaté que l’affichage était bien réel et était bien à la vue du 
public et que cet affichage est resté en place pendant toute la durée de l’enquête 
c'est-à-dire jusqu’au 13 décembre2019. (voir annexe1) 

- Un avis d’enquête a également été publié sur le site internet de la préfecture 
http://www.aveyron.gouv;fr 

Et que donc les délais réglementaires de publicité ont été respectés, soit 15 jours au moins 
avant le début de l’enquête et rappel dans les 8 premiers jours de l’enquête 

 

• Considérant que le dossier mis à la disposition du public respecte les prescriptions des 
articles R123-1 à R 123-26 du code de l’environnement ;  

 

• Considérant que l’enquête s’est déroulée du 27 novembre 2019 au 13 décembre 2019, 
dans de bonnes conditions et sans difficulté particulière et que durant cette période : 

o 1 seul administré, en recherche d’une simple information sur le contenu du 
projet, s’est présenté en mairie lors de la permanence du 4 décembre 2019.  

o Le registre n’a fait l’objet d’aucune observation 

o Aucun courrier électronique ne m’est parvenu  

 

• Vu les réponses apportées par le porteur de projet le 17 décembre 2019 au rapport de 
synthèse que je lui avais remis le 13 décembre 2019 à l’issue de l’enquête ;  

 

 

 

 

 

http://www.aveyron.gouv;fr/
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• Considérant, au regard des objectifs du projet à savoir la restauration écologique de 
l’espace de mobilité du Tarn à Saint Hilarin, que le bilan des inconvénients et 

avantages de ce projet est nettement en faveur de son autorisation : 

 

Si le projet n’est pas réalisé, le constat des disfonctionnements physiques et 
biologiques se développant sur le Tarn ne pourra que s’accentuer de manière négative 
par  « l’unichenalisation » du cours d’eau (creusement du lit, accentuation de la vitesse 
de l’eau), une plus forte rupture de la continuité écologique berges/cours d’eau, la 
progression des boisements en berge et l’invasion par les espèces végétales exotiques 
et leur conséquence principale : le risque d’accentuation des inondations en aval 

 

La réalisation du projet peut présenter des inconvénients, ou plutôt des risques 
d’atteintes à l’environnement lors de la phase chantier ou lors des interventions 
d’entretien ultérieures. L’évaluation des incidences a démontré les risques d’impacts 
pour la qualité de l’eau et la préservation des espèces végétales ou animales lors des 
travaux de défrichage, de démolition ou de terrassement. Cette évaluation préconise les 
mesures d’évitement, de réduction d’impacts. Il est impératif que ces mesures soient 
rigoureusement respectées. 

Il convient, d’autre part, d’adapter le calendrier des travaux au regard de l'ensemble des 
périodes de vulnérabilité pour les différents groupes biologiques. La période la plus 
favorable pour les réaliser se situerait entre mi-aout et fin octobre. 

Enfin, ainsi que l’ont souligné toutes les personnes publiques associées, la non-
réalisation du projet dans sa globalité nuirait gravement à son efficacité. Le projet n’a de 
cohérence que dans sa complétude au regard de l’objectif visé : la restauration de 
l’espace de mobilité.  

 

Au regard de ces inconvénients, sommes toutes temporaires puisque liés à la phase 
chantier,  la réalisation des aménagements de restauration de l’espace de mobilité 
du Tarn à Saint Hilarin aura pour conséquences positives 

- L’interruption de l’enfoncement du lit et la recharge alluviale du Tarn par des 
matériaux issus du lit majeur ;  

- le développement naturel d’une morphologie naturelle proche de ce qu’on pouvait 
observer avant les extractions de matériaux   

- la libération du lit mineur des emprises (bâtiments, murs, enrochement,) 

- l’implantation d’une ripisylve composée d’espèces indigènes et réparties en 
cohérence avec l’hydrologie du Tarn;  

 

tout en préservant les intérêts économiques liés aux installations de tourisme et loisirs 
qui trouveront leur place sur les parties réaménagées hors du lit mineur et des risques 
forts d’inondation.  
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J’émets un avis favorable sur le projet de restauration de l’espace de mobilité du 
Tarn à Saint Hilarin tel qu’il est décrit dans le dossier soumis à l’enquête et sur la 
base des réponses apportées par le maitre d’ouvrage à mon procès-verbal de 
synthèse et notamment l’assurance de réalisation de la globalité du projet et la 
mise en place des mesures de suivi postérieures aux travaux 

 

 

A Rodez le 3 janvier 2020 

 

Le commissaire enquéteur 

Jean Marie Maurel 

 






















































































